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Habitat en mobil-home
Question écrite n° 10106

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargée du logement, sur une incohérence de la législation française relative
à l'habitat en mobil home situé dans des parcs résidentiels de loisirs. En effet, dans ces parcs, nombre de
propriétaires acquièrent à la fois leur parcelle et leur mobil home ou chalet, disposent de contrats individuels
d'électricité et d'eau et acquittent la taxe foncière mais se voient interdits de déclarer leur bien comme résidence
principale. Cette situation est source d'incompréhension et de frustration, d'autant que les obligations fiscales et
de raccordement aux réseaux sont pleinement assumées par les propriétaires concernés. Il apparaît paradoxal
que l'État reconnaisse la valeur imposable de ces biens tout en refusant aux propriétaires la possibilité d'y établir
leur résidence principale. Une rigidité réglementaire, qui semble priver certains citoyens de la reconnaissance de
leur habitat comme résidence principale, entretient un sentiment d'incompréhension. Dans un contexte de crise
du logement, où l'accès à une résidence principale digne et abordable est une préoccupation majeure, il semble
urgent de réexaminer ces règles afin de les adapter à la réalité des usages et au bon sens. Il lui demande donc
si le Gouvernement entend faire évoluer la législation afin de permettre aux propriétaires de mobil homes
implantés dans des parcs résidentiels de loisirs, dûment raccordés aux réseaux et assujettis à la fiscalité locale,
de déclarer leur logement comme résidence principale.
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